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Acte pour abolir en certains cas l'arrestation dans les Actions Civiles, et pour
mieux prévenir la fraude et la punir avec plus d'efficacité.

Acte pour amender de nouveau PActe qui incorpore la Compagnie Métropo-
litaine du Gaz et de l'Eau de Toronto.

Acte pour ériger en Corporation le Village d'Arthabaskaville, dans le Comté
d'Arthabaska.

Acte pour continuer, pendant un temps limité, les divers Actes et Ordonnances
y mentionnés, et pour d'autres fins.

Acte pour modifier l'Acte d'incorporation de la Compagnie Canadienne de
Navigation à Vapeur de PIntérieur.

Acte pour autoriser William McIntosh, du Village de Newcastle, à vendre, ou
autrement aliéner un certain Lot de terre dans le Village de Newcastle.

Acte pour expliquer et amender l'Acte intitulé: " Acte pour autoriser les
"Membres de l'Eglise unie d'Angleterre et d'Irlande, en Canada, à s'assembler
"en Synode."

Acte pourannexer certains lots, dans le Gore de Camiden, aux Townships
d'Euphemia et de Dawn.

Acte pour incorporer l'Académie de St. Césaire.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Marmora et Belleville.
Acte pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Che-

min de Fer Occidenial.
Acte pour ériger en Municipalité de Village, sous le nom de " Fermont," le

Village maintenant connu sous le nom de " Forges Radnor."
Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Cité des Trois-Rivi&es.
Acte pour légaliser certains réglements de la Municipalité de Berlin' et pour

d'autres fis.
Acte pour amender la Charte de la Banque Internationale du Canada.
Acte pour créer une exception aux Lois du Bas-Canada, au sujet de certaines

substitutions faites par lé testament dé feuïe Dame Ann Wragg.
Acte pour venir en aide à certains Etudiants en Droit dans le Bas-Canada.
Acte pour autorisei le Sénat de PUniversité de Toronto à approprier certains

terrains pour en faire ir Paré et lè~ renferriér dans les limites de la Cité de
Toronto, et pour étendre les Réglements de Police de la dite Cité aux terrains
adjacents de l'Uriiversité.

Acte pour incorpoé là'Société St. Anîdré de Montréal.
A ète pour'encouragere rép'anïe la pratiqué de la Vaecination.
Acte pour amender la Loi relative. à la juridiction et à la procédure 'des

diverses Cd'rs-de Surygaedans lé Haut-Canada, et pouxrendre la pratique de
ces Cours plus simple et plus expéditive.

Àééte pour modifier et imendér lAct'e d'incôrporation 'de la Banque Zim-
merman, et pour changer le nom de cette Corporation en celui de "La Banque
"C d& Clifton. 1,.1 ... <ý«

Âcie pour changer et amender de nuàvean la Charte de la-Banque Coloniale
da Canada.

Acte pour pourvoir à PEtablissémént" de Bureaux d'Enfegistrement séparés
dâs les Ciiés, ò C ét Drviisde Comté dans le Haut-Canada.

Acte pi amèndër et réfôndre les Actes-qui constituent la Charte dea lBanqjue
dé Qt'bec et piiidiautrès fiñ

1A6 ââ8 Pébiëries.
Acte pour pourvoir, au choix d'un chäf-liîu poïr léComté de Bríce
Aèitëpò raiineüdêï les ë'à 'elatifs à'la C&onpagnie du Cherin de FeRtýde

CobSiiu k g Prbóoiug1i, 'tzpbuíredbdèr dè plus amples facilitéei à là dite

Acte pour rectifier une erreur dans PActe 18 Victoria, chap. 12, 1 ltW2
l'Erection des Eglises dans le Bas-Canada.


